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PREMIOS EXTRAORDINARIOS DE BACHILLERATO. CURSO 2016-2017 

 
SEGUNDO EJERCICIO 

 
FRANCÉS 

 

DURACIÓN: 90 minutos.  

INSTRUCCIONES     

 Siga las instrucciones del tribunal.   La prueba debe realizarse únicamente con bolígrafo azul o 

negro.   Debe responder en francés.  

 No se permite el uso del diccionario, móviles ni ningún material didáctico de apoyo.  Puede 

disponer de una hoja para la realización de borradores. 

 Lea con detenimiento el texto y conteste con claridad a las cuestiones planteadas.  Utilice la 

mayor cantidad posible de vocabulario y de estructuras que demuestren el nivel del idioma. 

Planifique y estructure la redacción.    

CRITERIOS DE EVALUACIÓN Y CALIFICACIÓN       

 La prueba pretende medir la capacidad de comprensión y expresión escrita en la lengua 

francesa. En la corrección de la misma se valorará:  

 - La capacidad de comprender el contenido del texto.  

 - La adecuación de la respuesta a la pregunta.  

 - La coherencia : la cohesión, la estructuración del contenido de manera apropiada así como el 

uso de conectores.  

 - Las respuestas correctamente expresadas, gramatical y ortográficamente.  

 - El uso amplio y correcto de recursos léxicos.  

NOTA :La incoherencia en las respuestas, los fallos gramaticales graves, el desorden, la falta de 

limpieza en la presentación y la mala redacción, que mermen la legibilidad de la producción 

escrita, penalizarán la puntuación final.  

 Los criterios  de calificación que se tendrán en cuenta para otorgar las puntuaciones son los 

siguientes: 

Comprensión escrita : cinco puntos distribuidos en dos preguntas con un valor de 2’5 puntos 

cada una. La primera consta de cinco preguntas cuyo valor es de 0’5 puntos cada una y la 

segunda de diez preguntas con un valor de 0’25 puntos por pregunta. 

Expresión escrita: cinco puntos.La puntuación máxima  es de 10 puntos y la puntuación 

obtenida puede conllevar hasta dos decimales.  
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Le pari des 35 heures 

Le processus de réduction du temps de travail n'est pas nouveau : il a commencé en 

1814 avec le chômage des dimanches et des jours de fête catholiques. La journée de huit 

heures date de 1919 alors que la revendication était apparue dès 1880 ! En 1936, les salariés 

ont eu droit à douze jours ouvrables de congés payés. Aujourd'hui, la législation sur la durée 

du temps de travail est de trente-neuf heures hebdomadaires et accorde cinq semaines 

annuelles de congés payés. Le projet du gouvernement actuel est de réduire à trente-cinq 

heures la semaine de travail et ce, sans perte de salaire. D'après ce texte de loi, cela devrait 

être instauré dès le 1er janvier 2000 pour les entreprises de plus de 200 salariés et au 1er 

janvier 2002 pour les autres. 

 Toutefois, les dirigeants qui souhaiteraient passer à ce temps de travail avant la 

date fatidique bénéficieraient de primes. L'objectif du gouvernement est une diminution du 

chômage et une relance de la consommation. En effet, on exigera certainement des salariés 

qu'ils aient une meilleure productivité, mais celle-ci ne devrait compenser, selon les 

économistes, que la moitié du manque à gagner engendré par le passage aux trente-cinq 

heures. Il faudra donc bien embaucher pour combler l'autre moitié. Moins de chômeurs 

conjugués à plus de temps libre paraît idéal pour inciter les Français à consommer plus… 

mais le patronat ne l'entend pas forcément de cette oreille. Si certains chefs d'entreprise ne 

seraient pas contre cette loi à condition qu'elle soit accompagnée d'un abaissement des 

charges sociales, les instances dirigeantes du C.N.P.F1. , elles, s'y opposent avec force – au 

point que son président a changé, l'ancien ayant démissionné car, selon ses propres 

déclarations, il ne se sentait pas l'âme du " tueur " qu'il faut être pour contrecarrer le projet 

du gouvernement. 

 En fait, au sein même de cette organisation, cette tendance dure est quelquefois 

considérée comme rétrograde. Les Français, eux, sont assez partagés. Si certains disent " 

Pourquoi ne pas essayer ? ", d'autres pensent qu'il s'agit là d'une utopie. Tout cela nous 

promet encore de belles discussions à l'Assemblée Nationale, au Sénat, dans les 

organisations syndicales et… dans les bars !  

1. Conseil National du Patronnat Français  

                                                           

Source : Bonjour de France. (2012) Comprendre l’actualité française : le pari des 35 heures. 

Repéré  à http://www.bonjourdefrance.com/n2/qcm/a41t.htm  

COMPRÉHENSION (5 POINTS) 

1.Répondez brièvement tout en vous appuyant sur le texte. (2’5 points ) 

a) Établissez au moins trois étapes lors de l’évolution de la réduction du temps de travail en 

France.(0’5 points) 

http://www.bonjourdefrance.com/n2/qcm/a41t.htm
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b) Quelles conséquences aurait sur les salaires le projet du gouvernement ?( 0’5 points) 

 

  

c) Quels buts poursuit le gouvernement au moyen de cette nouvelle loi ?( 0’5 points) 

 

 

d)  Quel est l’avis des patrons à propos de la réduction du temps de travail ?( 0’5 points) 

 

 

e) Les français sont –ils d’accord avec cette proposition de loi ? (0’5 points) 

 

 

2.Dites si ces expressions en gras  sont –elles synonymes dans le contexte à celles qui 

apparaissent dans l’article. Ne justifiez pas votre réponse ( 0’25 points chaque réponse) 

 

 Le processus de réduction du temps de travail n'est pas nouveau : il a commencé en 

1814 .      Le processus de réduction du temps de travail est vieux de plus de deux 

siècles . 

 

 Les salariés ont eu droit à douze jours ouvrables.  Les salariés ont eu droit à douze 

jours y compris dimanches et jours fériés. 

 

 Aujourd'hui, la législation sur la durée du temps de travail est de trente-neuf heures 

hebdomadaires.     Aujourd'hui, la législation sur la durée du temps de travail est de 

trente-neuf heures toutes les semaines 
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 Les dirigeants qui souhaiteraient passer à ce temps de travail avant la date fatidique 

bénéficieraient de primes.    Les dirigeants qui souhaiteraient passer à ce temps de 

travail avant la date fatidique bénéficieraient de désavantages. 

 

 Il faudra donc bien embaucher pour combler l'autre moitié.    Il faudra donc bien 

licencier pour combler l'autre moitié. 

 

 Le patronat ne l'entend pas forcément de cette oreille.  Le patronat est forcément 

d’accord . 

 

 (…)à condition qu'elle soit accompagnée d'un abaissement des charges sociales. 

(…) à condition qu'elle soit accompagnée de la  disparition des charges sociales. 

 

 Il ne se sentait pas l'âme du " tueur " qu'il faut être pour contrecarrer le projet du 

gouvernement.  Il ne se sentait pas l'âme du " tueur " qu'il faut être pour s’opposer 

au  projet du gouvernement. 

 

 (…) d'autres pensent qu'il s'agit là d'une utopie.   (...) d'autres pensent qu'il s'agit là 

d'un cauchemar. 

 

 Tout cela nous promet encore de belles discussions(…)  Tout cela nous promet encore 

de grands débats(…) 

 

EXPRESSION ÉCRITE (5 POINTS) 

Exposez dans un texte argumentatif quelles seraient les conditions de travail dont 

vous souhaiteriez profiter, au cas où votre débouchée professionnelle vous rendrait 

travailleur pour le compte d’autrui , ou bien ,si  jamais vous deviendriez  travailleur à votre 

compte. 

De 150 à 200 mots 


